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MAISON SOUVERAINE 

Télégrannnes reçus par S.A.S. le Prince 

de S. Exc. M. k Président de la République d'Irlande, 
en réponse aux souhaits qui Lui ont été adressés 
par Leurs Altesses Sérénissimes à l'occasion de 
Son Anniversaire 

«1 send to Your Serene Highness and the Princess 
« my warmest thanks for Your very kind birthday 
« greetings 1 send also tny heartfeld good wishes 
« for You botte and for Your. children. 

Eamon DE VALERA. » 

de S.A.R. Monseigneur le Prince Norodom Sihancuic, 
Chef d'État du Cambodge, à la suite des voeux .  
qui Lui ont été exprimés par Son Altesse Sérénissime 
le jour de Son Anniversaire 

« Très sensible aux termes si généreux du message 
« que Votre Altesse Sérénissiffie a eu la bonté de 
« m'adresser, à. l'occasion de mon anniversaire, je 
« La prie, ainsi que la Princesse,de bien vouloir agréer 
« l'expression de ma profonde gratitude et les voeux 
« fervents que je forme tant en mon nom ,personnel 
« qu'en celui de la Famille Royale et du peuple du 
« Cambodge, pour Votre bonheur, la grandeur de 
« Votre Règne et la prospérité du petiple monégasque». 

de S. Exé. le Maréchal da Costa e Silva, en réponse aux 
félicitations qui Lui ont été adressées par S.A.S. le 
Prince à l'occasion de Son élection à la Présidence 
de la République des États-Unis du Brésil 

« AgradeCo profundamente sensibilizado expres-
« socs amizade vossa Alteza minha Pessoa et povo 
« brasileiro, atenciosamente ». 

Réception au Palais Princier de S. E. R. le-  Cardinal 
Giovanni ColoMbo, Archevêque de Milan.  

Le 5 novembre à 21 heures, un dîner était offert 
par LL.AASS. le Prince et la Princesse, qui étaient 
accompagnés de S.A.S. la Princesse Antoinette et de 
M. Jean-Charles Rey, en l'honneur ce S. E. R. le 
Cardinal Colombo, Archevêque de Milan, venu à 
Monaco pour présider les cérémonies religieuses 
commémoratives de la Saint-Charles. 

Assistaient également à ce dîner Mgr Bonino 
Borgonovo, Camérier secret de Sa Sainteté, Préfet 
des cérémonies de la Cathédrale de Milan, Don Fer-
ruccio Dugnani, Secrétaire particulier de S.' E. R. le 
Cardinal Giovanni Colombo, S. Exc. M. le Secrétaire 
d'État et Mme Paul Noghès, S. Exc. M. le Ministre 
Plénipotentiaire, Envoyé Extraordinaire de S.A.S. 
le Prince près le Saint Siège et Mme César Solainito, 
ainsi que des Membres de la Maison Souveraine. 

** 

Le lendemain, S. E. R. le Cardinal Colombo 
était convié t un déjeuner auquel assistaient égale-
ment •S. Exc. M. le Ministre d'État et Mme Jean-
Emile Reytneind, S. Exc. Mgr Tinivélla, Archevêque 
de VintiMille, S. Exc. Mgr Jean Rupp, Evêque de 
Monaco, S. Exc. Mgr Mouisset, E‘.ésque de Nice, 
Mgr -.Bonino Dorgonovo, Camérier Secret de Sa 
Sainteté, Préfet des cérémonies de la Cathédrale de 
Milan, le Conseiller de -GouVernement • pour 
l'Intérieur et Mme Jacques Bigot, le Maire et M'ne Ro-
bert Boisson, Mme Louis Aureglia, le Président du 
Comité Exécutif du Centenaire de • la Fondation de 
Monte-Carlo et Mme Antony Noghès, Don Fer-
ruccio Dugnani, Secrétaire Particulier de S. E. R. 
le Cardinal Colombo, le R. P. Sanner, Curé de. la 
Paroisse Saint-Charles, ainsi que des Membres de la 
Maison Souveraine. 

Déjeuner ait Palais Princier. 

Le 8 novembre, LL.AA.SS. le Prince et la Princesse 
ont offert un déjeuner en l'honneur deS Membres de 
l'Agence Internationale Our l'Encre Atomique. 

Assistaient à ce déjeuner : le Dr. R. Spann, Secré-
taire général du Centre 'chargé des Recherches pour 
l'Eriergie Atomique en Autriche, le Dr G. Harbottle, 
Directeur de la Division des Recherches et des Labo-
ratoires de l'A.I.E.A. à Vienne, le Professeur E.B. 
Kullenberg, Professeur à l'Université de Oèteborg, 
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le Dr Arnold Joseph, Scientifique, chargé des Recher-
ches marines de la CoMmisSion à l'Energie Atomique 
des États-Unis, le Commandant Jacques-Yves Cous-
teau, Directeur du Musée Océanographique, le Dr Joa-
chim Joseph, Directeur du Laboratoire Internatiônal 
de Radioactivité marine de l'A.I.E.A. au Musée 
Océanographique, S. Exc. M. Arthur Crovetto, 
Ministre Plénipotentiaire, M. Vose, Assistant Direc-
teur de l'A.I.É.A. à Vienne, ainsi que des Membres 
de la Maison Souveraine. 

Deuxième Anniversaire du décès de S.A.S. le Prince 
Pierre. 

Une messe pour le repos de l'âme de S.A.S. le 
Prince Pierre a été célébrée à la Chapelle du Palais, 
le 10 novembre à 10 heures, à l'occasion du Deuxième 
Anniversaire de Son décès, en présence de LL.AA.SS. 
le Prince et la Princesse qui étaient accompagnés 
de S.A.S. la Princesse Antoinette, de M. Jean-Charles 
Rey et de Mlles  de Massy. 

Des Membres de la Maison Souveraine assistaient 
également à cette cérémonie. 

A l'issue de ce Service funèbre, Leurs Altesse's 
Sérénissimes, toujours accompagnées de S.A.S. la 
Princesse Antoinette, de M. Jean-Charles Rey et de 
Mues de Massy, Se sont rendues, ainsi que des Mem-
bres de la Maison Souveraine, à la Chapelle des 
Princes de la Cathédrale, Se recueillir devant le Cercueil 
de S.A.S. le Prince Pierre, puis devant les tombeaux 
des Princes Défunts qui viennent d'être aménagés 
dans l'abside de la Cathédrale. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Sonveraine n° 3.659 dir 6 novembre 1966 
portant nomination d'un Grand-Croix dans l'Ordre 
de Saint-Charles. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance du 15 mars 1858 portant création 
de l'Ordre (W Saint-Charles, modifiée par l'Ordonnance 
du 16 janvier 1863; 

Vu l'Ordonnance du 16 janvier 1863 fixant les 
Statuts de l'Ordre de Saint-Charles; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 125, du 23 avril 
1923, concernant les insignes de l'Ordre de Saint-
Charles; 

Vu Notre Ordonnance no 826, du 2 nôvembre 1953, 
portant modification de l'article 5 § 2 de l'Ordon-
nance du 16 janvier 1863 relative à l'Ordre de Saint-
Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

S. E. R. Mgr le Cardinal Giovanni Colombo, 
Archevêque de Milan, est nommé Grand-Croix 
de l'Ordre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la proinUlgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le six novembre 
mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. Nool 

Ordonnance Souveraine n° 3.660 du 10 novembre 1966 
portant nomination des Membres du Conseil Litté-
raire de « Fondation Prince Pierre de Monaco ». 

RAINIER III 
PAR LÀ GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 796, du 17 février 1966,, créant un 
établissement public dit « Fondation Prince Pierre 
de Monaco »; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.529, du 12 avril 1966, 
portant nomination des membres du Conseil d'Ad-
ministration de la « Fondation Prince Pierre de 
Monaco »; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 17 octobre 1966, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 



814 	 JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 18 Novembre 1966 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés membres du Conseil Littéraire de 
la « Fondation Prince Pierre de Monaco ».; 

MM. André Maurois, de l'Académie française, 
Président, 

Roland Dorgelès, de l'Académie Goncourt, 
Maurice Genevoix, de l'Académie française, 
Marcel Achard, de l'Académie française, 
Marcel Pagnol, de l'Académie française, 
Gérard Bauer, de l'Académie Goncourt, 
Jean Giono, de l'Académie Goncourt, 
Carlo Bronne, représentant les Lettres 

belges d'expression française, 
Jacques Chenevière, représentant - les Lettres 

suisses d'expression française, 
Jean Bruchesi, représentant les Lettres 

canadiennes d'expression française, 
Léonce Peinard, de l'Académie de Marine, 
Gilbert Cesbron. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exéCution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix novembre 
mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 

P. Noctiàs. 

Ordonnance Souveraine n° 3.661 du 10 novembre 1966. 
portant -) nomination - des Membres du Conseil 
Musical de la-  « Fondation Prince Pierre de Monaco» 

RAINIER IH 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 796, du 17 février 1966, créant un 
établissement public dit « Fondaton Prince Pierre 
de Monaco »; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.529, du 12 avril 1966, 
portant' nomination des membres da Conseil d'Admi-
nistration de la « Fondation Prince Pierre de Mo-
naco »; 

Vu la délibération du Conseil de GotiverneMent 
en date du 17 octobre 1966, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

Sont nommés membres du Conseil 1141181CM de 
la « Fondation Prince Pierre de Moriacà » 

MM. Georges Auric, Président, 
Mue Nadia Boulanger, 
MM. Emmanuel Bondeville, 

Zygmunt Mycielski, 
Virgilio Mortari, 
Lennox Berkeley. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la prointil. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix novem-
bre mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotendaire 

Secrétaire d'État : 
P. Nooità. 

Ordonnance Souveraine Pi°  3.662 du - 10 novembre 1966 
portant nomination des Membres des Comités 
consultatif et exécutif du ConSeil Scientifique du 
Centre international d'Études des Problèmes Hu-
m gins. 

RAINIER III 
l'Ait LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Lei n° 701, du 27 décembre 1960, 
créant le Centre International d'Études des Problèmes 
Humains, notamment son article 2; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.672, du 8 novembre 
1961, relative au Conseil Scientifique du Centre 
International d'Études des Problèmes Humains; 

Vu Notre Ordôrmitice n° 1068, du 5 novembre 
1563, portant nomination des Membres du Conseil 
d'Administration du Centre International d'Études 
des Problèmes Humains, complétée et modifiée par 
Nos Ordonnances n° 3.273, du 17 août 1965 et n° 3.531 
du 15 avril 1966; 
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Vu Notre Ordonnance n° 3.532, du 15 avril 1966, 
nommant les membres du Comité Consultatif et du 
Comité Exécutif du Conseil Scientifique du Centre 
International d'Études des Problèmes Humains; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 17 octobre 1966, qui Nous a été cominti-
'liguée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLU PREMIP,R, 

Sont nominés membres du Comité Consultatif 
du Conseil Scientifique du Centre International 
d'Études des Problèmes Humains 

MM. le Docteur Robert Gessain, Sous-Directeur 
du Musée de l'Homme, 

Torsten Hagerstrand, Professeur à l'Uni-
versité de Lund, 

Livio Livi, Professeur à l'Université de 
Rome, 

José Pons, Professeur A l'Université de 
13arcelone, 

Maurice Ponte, Ancien Président du Comité 
Consultatif français de la Recherche 
Scientifique et technique, 

MM. Alfred Sauvy, Professeur au Collège de 
France, 

Jean Toetzel, Professeur à la Faculté de 
Lettres et des Sciences Humaines de 
l'Université de Paris, 

Herman Wold, MeMbre de l'Académie 
des Sciences de Suède, Vice-Président 
de l'institut International de statistique. 

A kT. 2. 
Sont nominés membres du Comité Exécutif du 

Conseil Scientifique du Centre international d'Études 
des Problèmes HuMains : 

MM. Raymond Aron, Membre de l'Institut de 
France, Professeur à la Sorbohne, 

Louis Chevalier, Professeur au Collège de 
France, 

le Professeur Robert Debre, Membre de 
l'Institut de France, membre et ancien 
Président de l'Académie de Médecine, 

Paul Lazare*, Professeur à l'Université 
de Columbia, 

Wassily Leontiev, Professeur à 1' UniVerSité 
de Harvard, 

J.G. Skellam, Directeur des recherches 
biométriques à l'Université de Londres. 

Met. 3. 
Les membres dès deux Comités ci-desstis visés 

sont nommés pour deux ans à compter de la date de 
la publication de la présente Ordonnance. 

ART, 4. 

Notre Ordonnance no' 3.532, du 15 avri. 1966, 
sus-visée, est abrogée. 

ART. 5. 	• 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution do la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais A Monaco, le dix novent-
bte mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 

Par le.Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État ; 	• 
P. Nbotiès. 

1.1.1mr.eleamerawal.m.adrbalmererlo.■■■■ye 

Ordonnance Souveraine no 3.664 du 10 tffivembre 1966 
autorisant le port (le décoration étrangère. 

RAINIER In 
PAR LA GRACI1 DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Robert Marchisio, Chargé de Missions au 
Ministère d'État, est autorisé à porter les insignes 
d'Officier de l'Ordre du Mérite Sportif qui lui ont 
été conférés par le Ministre de l'Éducation Nationale 
du Gouvernement de la République Française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordônnance. 

Déminé en Notre Palais à Monaco, le dix novem-
bre mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 

P. NOGfib. 
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Ordonnance Souveraine n° 3.665 du 10 novembre 1966 
autorisant le port de décoration étrangère. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DB D1tU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix novembre 
mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Commandant Yves Caruso est autorisé à 
porter la Croix du Mérite I■Taval qui lui a été conférée 
par le Gouvernement espagnol. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix novembre 
mil neuf cent soixante-six. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. NOCIIIM. 

Ordonnance Souveraine n° 3,666 du 10 novembre 1966 
portant nomination d'ue second pilote au Service 
de la - Marine. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 188, du 18 juillet 1934 sur les fonc-
tions publiques; 

Vu Notre Ordonnance rio 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 5 aat 1966, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Marius Wanecque, second pilote stagiaire au 
service de la marine, est titularisé dans ses fonctions, 
4e classe, à compter du 28 juin 1965. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Étai : 
P. Noeiffis. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal no 66-53 du 7 novembre 1966 régle-
mentant -la circulation et le stationnement (les 
véhicules à Monaco-Pile, à l'occasion de la Fête 
Nationale. 

Nous, Maire de la Ville dé Monaco; 
Vu la Loi - no 30 dû 3 Mai 1920 sur l'organisation municipale, 

modifiée et complétée par les Lois n° 64, 505 et 717 des 3 jan- 
•vicr 1923, 19 juillet 1949 et 27 décembre 1961, et par l'Ordon- 
nance-Loi n° 670 :lu 19 septeMbre 1959; 	 . . . 

Vu l'article 2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la 
délimitation du domaine; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° .1691 du 17 décembre 1957 
portant réglementaition de la Police de la Circulation Routière 
(Code de la Route), modifiée par les Ordonnances Souveraines 
n° 2576 du 11 juilet 1961, n° 2934 du 10 décembre 1962, et 
no 2973 du 31 mais 1963; 

Vu l'Arrêté Municipal no 73 du 20 juillet 1960 portant 
codification des textes sur la circulation et sur le stationnement 
des véhicules, modifié et complété par les Arrêté Municipaux 
n° 61-3, 61-6 et 61-56 des 19 janvier, 23 janvier et 23 août 1961; 
n° 63-29, 63-31 et 63-39 des 20 niai; 24 et 30 juillet 1963; no 64-13 
et 64-18 des 23 mars et 15 avril 1964, 66-50 du 3 octobre 1966; 

Vu l'agrément de S. ru.. M. le Ministre d'État en date du 
2 novembre 1966. 

Arrêtons 

Ait ict,a PitEMIÉR. 
Le vendredi 18 novembre 1966 die samedi 19 novembre 1966, 

à l'occasion de la Fête Nationale et de sa préparation, la circu-
lation et le stationnement des véhieules a Monaco-Ville sont 
réglementés ainsi qu'il suit. 

Atrr. 2. 
Du vendredi 18 novembre 1966, à' 19 heures;  au samedi 

19 novembre 1966, à 13 heures, le stationnement des véhicules 
est interdit sur les voies ci-après 

— Place du Palais. 
— Place de la Visitation. 
— Avenue Saint-Martin, sur toute sa lOngueur, 



Le samedi 19 novembre 1966, de 8 heures.  à 13 heures, le 
stationnement des véhicules est également interdit : 

— Avenue des Pins. 
— Place Saint-Nicolas. 
— Rue de l'Église. 
---- Rue des Vieilles Casernes. 
-- Place du Musée Océanographique. 

ART. 3. 
Le samedi 19 novembre 1966, de 8 heures à 13 heures, les 

dispositions instituant un sens unique clans tes artères de Monaco- 
fille 

sont suspendues.  

ART. 4. 
Le samedi 19 novembre 1966, de 9 heures à 13 heures, 

l'accès de Monaco-Ville est interdit à tous véhicules, à l'excep-
tion : 

— des véhicules porteurs (l'un laissez-passez délivré par le 
Secrétaire Général du Ministère d'État. 

--- des autobus de la ville. 
--- des taxis. 

ART. 5. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour- 

suivie conformément à la Loi. 

Monaco, le 7 novembre 1966. 

Le Maire, 
R. BOMSON. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DE LA FONCTION PURLIQUE 

A vis de vacances d'emploi. 

Conformément à la Loi sur les emplois publics, la Direction 
des Services Judiciaires donne avis qu'un en Aloi de sténo-
dactylographe est temporairement vacant à la Direction, en 
vue de permettre le remplacement d'une sténo-dactylographe 
titulaire pendant son congé de maternité. 

Les candidates à cette fonction — dont le traitement de 
base (indice 165) est de Frs. 577,41 par mois — sont invitées 
a faire parvenir leurs candidatures 

Palais  
Secrétaire Général de 

la [Direction des Services Judiciaires, Palais de Justice à Monaco-
ville, dans les trois jours de la publication du présent -avis. 

La direction de la fonction publique fait connaître que deux 
emplois de sténo-dactylographes sont actuellement vacants 
à la direction des services fiscaux, pour une période de une 
année. 

Les candidates à cos fenetiOns devront adresser leur demande 
à la direction de la fonetion publique (22, rue Princesse Marie 
de Lorraine; Monaco-Ville), avant le 25 novembre; accompagnée 
de pièces d'état-civil et éventuellement des référenceS présen-
tés ainsi qu'un currieuluth 

Conformément à la légiSlatiôn en vigueur, la, priorité` d'emploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 
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La direction de la fonction publique fait connaître qu'un 
emploi de sténo-dactylographe temporaire est vacant au Secré-
tariat de la Présidence du Conseil National. 

Les candidates à cet emploi doivent faire parvenir leur 
demande à la direction de la foaction publique (22, rue n'in-
cesse-Marie-de-Lorraine, Monaco-Ville) avant le 21 novem-
bre 1966, accompagnée des pièces d'état-civil; des références 
présentées, et d'un curriculum vitae. 

Conformément à la législatiOn en Vigueur, la Priorité d'em-
ploi sera réservée aux candidates de nationalité mônégaSquc. 

La Direction de la Fonction Publique fait connaître que 
quatre postes d'employés de bureau auxiliaires sont vacants 
à la direction de la sûreté publique (Rémunération mensuelle 
minimum 745,68). 

Les candidats devront être fie de 23 ans au moins et pos-
séder des notions de dactylographie. 

Les demandes devront être adressées à la direction - do la 
Fonction Publique (Monaco-Ville) avant le 25 novembre - 1966, 
accompagnées de pièces d'état civil, des références présentées 
et d'un curriculum vitae. 

Un examen d'aptitude est prévu qui comportera les épreuves 
suivantes notées sur 20 points : 

— une dictée. 
— une épreuve de dactylographie, 
— une épreuve de classement d'archives. 
Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'em-

ploi sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

DIRECTION DU TRAVAIL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Circulaire n° 66-51 du 3 octobre 1966 fixant les taux 
minima des salaires du personnel des industries 
graphiques à compter du 1 er  octobre 1966. 

L 	Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 
du 16 Mars 1963 sur les salaires et de l'arrêté ministériel ho 63-131 
du 21 mai 1963 pris pour son application, les taux minima des 
salaires du personnel des industries graphiqueS ne peuvent, en 
aucun cas, être inférieurs aux salaires ci-après : 

Salaire horaire 
CATÉGORIES 	 minimum garanti 

Frs 

Typographes qualifiés (travaux courants). 	 P2 	4,36 
Typographes qualifiés (montage de pages',. 	 P3 	4,76 
Correcteur en première 	  PI 	3,99 
Correcteur bon tierceur 	  P2 	4,36 
Metteur en pages (préparant la copie)   P2 	4,36 
Metteur en pages (réglant la marche du travail). . . 	 P3 	4,76 
Fondeur rnonotypiste    P2 	4,36 . 
Linotypiste . 	 5,03 
Mécanicien-linotypiste    P2 	4,36 
Typo=minerviste .    P2 	4,36 
Conducteur` sur minerve (encrage cylindrique) 	 PI 	3,99 
Margeur. et  Margeuse 	  082 3,60 
Conducteur typographe   PI 	3,99 
Conducteur sur Mielhe et Lithographe.... 	 P2 	4,36 
Conducteur quadruple raisin 	  P3 	4,76 • 
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Salaire horaire 
CATÉGORIES 	 minimum garanti  

Frs 
Conducteur Machine 2 tours (grav.et trichromie) 	P3 	4,76 
Reporteur sur pierre 	  PI 	3,99 
Reporteur tous formats 	  P2 	4,36 
Ecrivain 	  P2 	4,36 
Conducteur Offset 	  P3 	4,76 
Chromiste macuettiste 	  E 	5,47 
Machines plates : receveur 	  M2 	2,94 
Machines plates : margeur 	  OS1 3,21 
Relieur qualifié (apprentissage complet) 	 P1 	3,99 
Relieur qualifié (t ravaux couvrure peaux) 	 P3 	4,76 
Papetiers, brocheurs, massicotiers 	  Pl 	3,99 
Papetiers hautement qualifiés (trav. exceptionnels) P3 	4,76 
Papetiers rogneurs d'étiquettes 	  P2 	4,36 
Manoeuvres not spécialisés 	  MI 	2,88 
Manoeuvres spécialisés 	  M2 	2,94 
Stéréotypeurs    P2 	4,36 
Photographes de simili et de couleur 	  P3 	4,76 
Clicheurs galvanoplaste 	  P3 	4,76 
Ouvrière relieuse 	  PI P 	3,38 
Papetière qualifiée 	  PIF 	3,38 
G relieurs 	  0S2 3,60 
Dessinateurs affichistes 	  E 	5,47 

CARTES POSTALES (Coloris) 

'MM.:ouvrière 	  0S1 3,21 
Ouvrière spécialisée 	  0S2 3,60 
Ouvrière spécidisée pochoir double 	  PI 	3,99 

MÉTIERS FÉMININS 

(Reliure, brochure et dorure) 

081F 	  2,77 
0S2F 	  3,08 
PIF 3,38 
P2F 	  3,71 
1'3 F 	  4,05 
EF 	  4,65 

A PP RENTIS 

.TYPOORAPHES 

Salaire de base : 3,99 frs 

année : Jet Semestre 	  20 % 0,80 
2o 	Semestre 	  25 % 1,00 

20 	année : or Semestre 	  30 % 1,20 
2° 	Semestre 	  40 % 1,60 

3° 	année : or Semestre 	  50 % 2,00 
2° 	Semestre 	  60 % 2,39 

4° 	année ior Semestre 	  70 % 2,79 
2° 	Semestre 	  80 % 3,19 

50 	année : [or Semestre 	  90 % 3,59 
2° 	Semestre 	  100 % 3,99 

IMPRESSIONS 

Salaire de base : 3,99 frs 
Ir° année : 1 or Semestre 	  25 1,00 

20 	Semestre 	  30 % 1,20 
20 	année : ler Semestre 	  40 % 1,60 

2° 	Semestre 	  45% 1,80 
3° 	année 1 or Semestre 	  55% 2,19 

2° 	SemeStre 	  60 % 2,39 
4° 	année : lor Semestre 	  10 2,79 

2° 	Semestre 	  75 % 2,99 
5° 	année : Ior Semestre 	  85 % 3,39 

2° 	Semestre 	  90 % 3,59 

MÉTIF?,RS FÉMININS 

(brochage, reliure, papeterie) 

salaire de base : 	3,38 frs. 

ler Semestre 	  25 °/; 0,85 
2° 	Semestre 	  30 % 1,01 
1°r Semestre 	  40 % 1,35 
2° 	Semestre 	  50 % 1,69 
1" Semestre 	  60 % 2,03 
20 	Semestre 	  70 "/; 2,37 
1" Semestre 	  80 % 2,70 
20 	Semestre 	  90 °/, 3,04 
1 or Semestre 	  100 % 3,08 

MANŒUVRES 
salaire de base : 2,88 frs. 

	

14 à 15 ans 	 
15 à f6 ans 

	

16 à 17 ans 	 

	

17 à 18 ans 	 
après 18 ans 

11. - A ces salaires s'ajoute l'indemnité ekceptbnnelle de 
5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux organismes 
sociaux. 

111. - 11 est rappelé que la rémunération totale acquise par 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'Ileums de travail 
effeetué doivent être intégralement déclarés aux orgaitismes 
sociaux. 

Circulaire n° 66-52 du 5 octobre 1966 concernant le 
taux minimum du ,salaire Impaire des travailleurs 
à domicile dans les industries de la jconfection à 
compter du 1" juillet 1966. 

Le salaire horaire minimum servant à l'établissement des 
prix de façon est fixé comme suit en application oies prescrip-
tions de l'Ordonnance Souveraine n° 3.217 du 9 juillet 1964 
portant application de la Loi n° 735 du 16 mars 1963 établissant 
le statut du travail à domicile, 

francs 
- Salaire de base  	2,2752 
- 1/12° congés payés  	0,1901 
- 2,7 % jours fériés  	0,0691 
-- indemnité exceptionnelle 5 % 	0,1440 

frais -  d'atelier 15 %  	0,3456 

3,0240 
Retenue retraite - 6.% 	0,1440 

2,88 

Cireti/afre n° 66-54 du 17 octobre 1966 pricisant les . 
taux minima des salaires du personnel des indus- 
tries chimiques à compter du 1 er Pin*, 1966. 

L 	ÇOnfortilément aux clistioSitions de 'kt Loi n° 139 du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministér el no 63-131 
,çlu 21 mai 1963 pris pour son application, les taux minima des 

In année : 

2° année : 

3° année : 

4° année : 

5° année : 

50% 1,44 
60 1,73 

 	70 2,02 
80 % 2,30 

2,88 
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salaires du personnel des Industries chimiques ne peuvent, en 
aucun cas, être inférieurs aux 'salaires ci-après : 

a) Salaires «,ouvrier» 

coef. 	Salaire MilliM11111 	• Salaire minimum horaire 

	

hiérarchique 	 garanti 

	

francs 
	

francs 
00 
	

1,950 
	

2,41 
15 
	

2,245 
	

2,41 
20 
	

2,340 
	

2,41 
25 
	

2,437 
27 
	

2,476 
30 
	

2,535 
35 
	

2,632 
37,5 
	

2,681 
40 
	

2,730 
45 
	

2,827 
47,5 
	

2,876 
55 
	

3,022 
60 
	

3,120 
67,5 
	

3,266 
70 
	

3,315 
87,5 
	

3,656 

b) Salaire du Personnel à rémunération mensuelle 

La valeur du point pour le personnel A rémunération men-
suelle est fixée à 3,37 francs. 

C'est donc par cette valeur qu'il y a lieu de multiplier le 
coefficient hiérarChique de chaque catégorie d'employés pour 
obtenir, A compter du ler février 1966, • les appointements 
mensuels minima correspondant à 40 heures de travail hebdo-
madaire. 

(Il est rappelé que la nomenclature des catégories - d'emPlOyés 
est A la disposition des intéressés au Service de l'inspection du 
Tra va il). 

H. — A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux. organismes 
sociaux. 

— Il est rappelé que la rémunération totale acquise par 
le salarié A l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail 
effectué doivent être intégralement déclarés aux organismes 
sociaux. 

Circulaire n° 66-55 du 19 octobre 1966 précisant le 
mode cie calcul des appointements des employés 
des imprimeries de labeur à compter du 1" octo-
bre 1966. 

La DirectiOn du Travail et des Affaires Sociales rappelle 
que la hiérarchie des salaires des employés des imprimeries 
de labeur s'établit en deçà et au«delà de la sténo-dactylographe 
2" échelon, coefficient 147• prise conime valeur de base dont 
les appointements Mensuels devront. être au moins égaux A 
120 fois le salaire horaire de base de l'ouvrier P.2 (circulaire 
no 66-51). 

En conséquenee, pour 40 heures de travail par semaine, 
le salaire mensuel minimum de la sténo-dactylographe, 20  échelon 
s'établit comme suit depuis le 1,e' octobre 1966:  

4,36 francs x 120 ---- 523,20 francs 
A colt-inter de cette date, ir valeur du point hiérarchique 

des employés est pôrtée à : 
523,20 frs 
	 — 3,559 frs. 

147 

C'est donc par cette valeur qu'il convient de multiplier .  
le coefficient hiérarchique (le chaque catégorie professionnelle 
(l'employés pour obtenir, à cOmpter du ler octobre 1966; les 
appointements mensuels correspondant à 40 heures de travail 
hebdomadaire. 

II. — Aux salaires ainsi établis s'ajoute l'indemnité excep-
tiOntielle de 5% qui n'est pas assujettie à la déclaratiOn aux 
organismes sociaux. 

III. — Il est rappelé, que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de 
travail effectué doivent être intégralement déclarés aux orga-
nismes sociaux. 

Circulaire no 66-56 du 19 octobre 1966 fixant les taux 
des salaires minima du personnel des négociants 
détaillants en combustibles à compter du 1or octo-
bre 1966. 

I. — Conformément aux dispositions de -. la Loi n° 739 du.  
16 mars I963- sur les salaires et do l'Arrêté Ministériel n° 63.131 
(lu 21 mai 1963 pris pour son application, les salaires minima 
horaires du personnel dos négociants détaillants en combus-
tibles ne peuvent, en aucun cas, être inférieurs aux salaires 
ci-après : 

Salaire horaire 
minimum 

francs 
-- Livreurs  	2,006 
— Hommes de chantier 	  2,11 
— Chauffeurs  	2,16 
La prime de salissure reste fixée A 0,08 de l'heure. 

IL — A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de,5 % qui n'est pris assujettie à la déclaration aux organismes 
sociaux. 

III. — Il est rappelé que la - rémunération totale acquise par 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail 
effectué doivent être intégralement déclarés aux organismes 
sociaux. 

Circulaire n° 66.57 du 19 octobre 1966 fixant les taux 
minima des salaires du personnel des entreprises 
électriques du bâtiment à compter du I" juin 1966. 

1. — Conformément aux dispositions de là Loi n° 739 
du 16 Mars 1963 sur les salaires ,et. de l'Arrêté Ministériel 
n° 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son application, les taux 
des salaires du personnel des entreprises éleetriques du !Affinent 
ne peuvent, en aucun cas, être Inférieurs aux taux el-après, 
et ce, depuis le 1 0, .lubt 1966 : 

• Salaire horaire 
mininuitti 

Manoeuvre ordinaire 	 francs 
au 1" juin 1966 	  1,9630 
au lor octobre 1966 	  2,058 

Malienne spécialisé 	  2,20 
Aide-monteur 	  2,40 
Monteur 2 catégorie 	  2,10 
Monteur Iro catégorie 	  2,90 
Monteur spécialiste . 	  " 3,20 
Ouvrier hautement qualifié 	  3,40 



Circulaire no 66-59 du 27 octobre 1966, précisant les 
taux minima des salaires horaires du personnel 
ouvrier de 'l'industrie laitière à compter du 
ler septembre 1966, 

I, - Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 
du 21 mai 1963 pris pour son application, les salaires - horaires 
minima du personnel ouvrier de l'Industrie Laitière ne peuvent, 
en aucun cas, être inférieurs aux salaires ci-après et ce, depuis 
le ler septembre 1966. 

Catégorie Coef 
Salaire 
horaire 

minimum 
francs 

1. I" échelon - Manœuvre ordinaire 100 2,3337 
2° échelon - manoeuvre gros 

travaux eu qui exécute 
des travaux pénibles 	 108 2,4195 

Il. Manoeuvre spécialisé 	 115 2,4943 
M. ler 	échelon 	0.8.1 	  .125 2,6014 

2° échelon 	0.8.2 	  135 2,7085 
3° échelon 	0.8.3 	  140 2.7620 

IV. Ouvrier 	qualifié 	  150 2,8690 

IL - A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux organismes 
sociaux. 

III. - 11 est rappelé que la rémunération totale acquise par 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'hures de travail 
effectué doivent être intégralement déclarés aux organismes 
sociaux. 

Circulaire n° 66-60 du 27 octobre 1966, fixant les taux 
minima des salaires horaires du personnel ouvrier 
des ateliers d'ameublement et de literie, à compter 
du ler octobre 1966. 

i. - En application des dispositions de la Loi n° 739 du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 
du 26 mai 1965 pris pour son application, les salaires minima 
horaires du personnel ouvrier des ateliers d'aireublentent et 
de literie ne peuvent, en aucun cas, être inférieurs aux salaires 
ci-après et ce, à compter du lor octobre 1966. 

Salaire hmaire 
francs 

ManœuVre ordinaire 	  2,058 
Manœuvre spécialisé 	  2,48 
Ouvrier spécifillsé 	  2,79 

' Ouvrier qualifié 	  3,31 
Ouvrier hautement qualifié 	 3,83 
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L'indemnité de panier est fixée à 3,05 au ler juin 1966 et 
à 3,10 au 1°,  octobre 1966. 

- A ces salaires s'ajoute . l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux organismes 
sociaux. 

111. - 11 est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures -de 
travail effectué doivent être intégralement déclares aux orga-
nismes sociaux. 

-- A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle-  de 
i 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux organismes 

sociaux, 

M. - II est rappelé que la rétutinératiOn totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le-  nombre d'heures de 
travail effectué doivent être intégralement déclaréS aux 'orga-
nismes sociaux. 

Circulaire no 6661 du 27 octobre 1966 précisant la 
valeur du point servant de base au calcul des salaires 
mensuels du personnel des banques à compter du 
ler. septembre J966. 

1. - Conformément aux dispositions de la Loi n° 739 
du 16 mai 1963 et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 du 21 mai 
1963 pris pour son application, la valeur du point servant de 
base au calcul des salaires minima :iiensuels du personnel des 
banques est fixée à 2,7692 francs, à compter du ler septembre 
1966. 

a) indemnités diverses 
francs 

- indemnité annuelle de sous-sol  
	

281,54 
- indemnité annuelle vestimentaire des démarcheurs 

	
270;13 

- Indemnité compensatrice d'habillement 
des garçons de bureau et de recettes  	207,79 

- indemnité compensatrice de chaussures  	71,58 

b) prime bancaire monégasque 

Coef de base Élément hiérarchisé Cément non hMr. 	Total 
(I) 

176 24,40 21,15 45,55 
178 24,65 21,15 45,80 
187 25,90 21,15 47,05 
200 27,70 .. 	21,15 48,85 
207 28,70 21,15 49,85 
227 31,45 21,15 52,60 
288 39,90 21,15 61,05 
355 49,20 21,15 70,35 

II. - A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux organismes 
sociaux. 

- Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de 
travail effectué doivent être intégralement déclarés aux orga-
nismes sociaux. 

(I) Aux termes de l'arbitragel3osAN, l'élément hiérarchisé 
représente la valeur du coefficient attribué aux diverses caté-
gories multiplié par le montant égal à. 5 % de la valeur du point. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'une décision contradictoirement rendue par le 
Tribunal Suprême de la Principauté de Monaco, le 
9 novembre 1966, enregistrée; 



Entre la Société Civile Immobilière « LA RÉSI-
DENCE DU JARDIN EXOTIQUE », dont le siège 
est à Monte-Carlo, Palais de la Scala, Rue de la 
Scala, représentée par ses gérants, denieurant audit 
siège; 

Et Son Excellence Monsieur le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco; 

il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Décide : 
« Article 1 er - La requête susvisée de la Société 

« Civile immobilière «La Résidence du Jardin Exo-
« tique » est rejetée. 

« Article 2 - Les dépens sont mis 'à la charge de la 
« Société requérante ». 

Pour extrait certifié confortne, délivré en exécution 
de l'article 37 de l'Ordonnance Souveraine n° 2984 
du 16 avril 1963. 

Monaco, le 9 novembre 1966. 

Le Greffier en Chef ; 
L.-P. THIBAUD, 

E erRAIT 

D'un jugement de défaut ratite de comparaître 
rendu par le Tribunal de Première Instance de la 
Principauté de Monaco, le dix juin niil neuf cent 
soixante-six, erregistré; 

Entre le sieur DORATO Léon Charles, employé, 
demeurant à Monaco, 17, boulevard d'Italie; 

Et la damé Jacqueline BLANC, épouse Dorato, 
employée, Etablissenients Pierre Jacques, rue des 
Lilas, à Monte-Carlo. 

11 a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut faute de comparaître contre la 

dame BLANC, épouse DORATO »; 
« Prononce le divorce entre les époux DORATO-

BLANC, au profit du Mari et aux torts de la femme, 
et ce avec `toues les conséquences de droit »; 

« 
Pour extrait certifié confOrine, délivré en exécutiOn 

de l'article 22 de t'Ordonnance Souveraine du 3 juif- 
let 1907, modifié et complété par l'Ordonnance 
Souveraine du 11 juin 1909, 

Monaco, le 10 noveinbre. 1966. 

Le Greffier en Chef, 
L.-P. THIBAUD. 
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AVIS 

Par Ordonnance en date de ce jour, Monsieur 
le Juge commissaire à la faillite de la dame BORFIGA 
a autorisé le Syndic, à vendre, à l'amiable, le mobilier 
dépendant de ladite faillite, à la dame PINELLI R. 
pour le prix de 5.200,00 F. 

Monaco, le 11 novembre 1966. 

Le Greffier en Chef 
L.-P. T11111AU1). 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT cRoverro 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M' SETTIMO et M' CHARLES SANGICROIO 
26, avenue de la Costa - MONT13-CARLO 

Première Insertion 

I. — FLN DE GÉRANCE 

Le fonds de commerce d'hôtel-restaurant connu 
sous le nom de « HOTEL HELVETIA ET ROMAIN » 
avec rôtisserie, salle de thé et service de vins, exploité 
à Monaco-Condamine, rue Grimaldi • 	3, appar- 
tenant à -Madame Marie LAGIER, Veuve de Mon-
sieur Louis NICOLET, Madame Maryne NICOLET, 
divorcée de Monsieur Roger AUBERY et Mon-
sieur André NICOLET, demeurant tous à Monaco, 
a été donné en gérance suivant acte reçu par Me Loris- 
Constant Crovetto, notaire à Monaco, le 22 novera- 
bre 1965, à Monsieur Michel HENRY, hôtelier et 
à Madame Cécile LE COZ, divorcée de Monsieur Gas-
pard ANGELERI, demeurant tous deux à Monaco, 
3, 	Grimaldi, pour une période de une année à 
compter du 15 novembre 1965. . 

Cette période s'est terminée le 14 novembre 1966. 

Opposition s'il y a lieu en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

— RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
DE GÉRANCE LIBRE- 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Cro-
vetto, notaire à Monaco, le 2 novembre 1966, Madame 
Marie LAGIER, Veuve de Monsieur Louis NICOLET, 
Madame Mariane NICOLET, divorcée de Mon-
sieur Roger AUBERY et Monsieur André NICOLET, 
demeurant tons à Monaco, ont donné à partir du 
15 novembre 1966 pour une durée de une année, la 
gérance libre du fonds de commerce d'hôtel-restau-
rant connu sous le nom de « HOTEL HELVETIA 
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ET ROMAIN », avec rôtisserie, salle de thé, et service 
de vins, exploité à Monacc-Condamine, rue Gri-
maldi n° 3, à Monsieur Michel Marcel Charles 
HENRY, Hôtelier et à Madame ,Cécile Anne Marie 
LE COZ, divorcée de Monsieur Gaspard ANGELERI, 
demeurant tous deux à Monaco, 3, rue Grimaldi. 

Le contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de sept mille cinq cents francs. 

Monsieur HENRY et Madame LE COZ, seront 
seuls responsables de la gestion. 

Avis est donné aux créanciers'des bailleurs d'avoir 
à former oppositions dans les dix jotbs de la deuxième 
insertion en l'étude de M°  Crovetto. 

Monaco, le 18 novembre 1966. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M° S8TTIMO et MC CHARLES SANGIORGIO 

26, avenue de la Costa - MONT13-CARIO 

RÉSILIATION DE GÉRANCE 

Première hisertion 

Le contrat de gérance consenti le I er mars 1965, 
par Monsieur Albert GARZI, hôtelier, demeurant 
à Monaco, 8, rue Princesse Caroline, à Madame 
Yvonne Paule ALLES, commerçante, épouse de 
Monsieur Raymond LEUSIERE, demeurant à Mo-
naco, 51, rue 'Mati, a été résilié d'un commun accord 
entre les parties, à compter du 27 novembre 1966, 
suivant acte reçu par M° Crovetto, notaire à Monaco, 
le 14 novembre 1966, 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Mo Cro-
vetto, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

.Monaco, le 18 novembre 1966. 

Signé : L.-C. CRovErro. 

Étude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando do Castro - MONACO 

APPORT EN SOCIÉTÉ DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

NISTERIE ROSSI », en abrégé « S.A.M,M,E.R. », 
au capital de 200.000 francs, et siège social n° 2, 
Escalier du Casblleretto, à Monaco-Condamine, 

Monsieur Roger ROSSI, entrepreneur 'de menui-
serie, domicilié et demeurant n° 29, avenue Hector 
Otto, à Monaco-Condamine, a fait apport à ladite 
société du 'fonds de commerce de menuiserie, ébé-
nisterie et vernissage, exploité à Monaco, au n° 2, 
Escalier du Castelleretto. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds ap-
porté, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monacô, le 18 novembre 1966. 

Signé : J.C. REY. 

Société d'Exploitatic;n de marques 

"SODEXMAR" 
Société anonyme monégasque au capital de 300,000 francs 

Siège social : Palais de la Scala no 403 
M0b1113-CARLO 

AVIS DE PUBLICATION 

Conformément aux dispositions de l'article 20 
des statuts de la Société, l'Assemblée générale extra-
ordinaire réunie au siège social le 12 octobre 1966, 
a décidé la continuation des opérations sociales. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ MOVOX 
Palais de la Scala, bureau 149 MONTE-CARLO 

Messieurs les Actionnaires de la Société « MO-
VOX » en liquidation sont convoqués en Assemblée 
générale extraordinaire le lundi S décembre 1066 à 
11 heures au Palais de la Scala, bureau 149 à Monte-
Carlo, avec l'Ordre du Jour suivant 

Décisions à prendre à la suite du décès du 
liquidateur. 

Le Gérant : CHARLES MINAZZOLI. Aux termes de l'article 6 des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « SOÇIBTE ANO-
NYME MONEGASQUE DE MENUISERIE EHE- IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO S. A. — 1965. 
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